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DELIBERATION N° 2010/06-04 - BUDGET DE L’ECOLE DE MUSIQUE – COMPTE 
ADMINISTRATIF 2009 
Rapporteur : Monsieur LAMY 
 
Conformément à l’article L 2121-31 du code général des collectivités territoriales, il est fait 
lecture du compte administratif 2009 de l’Ecole de Musique. Le tableau ci-dessous résume les 
opérations comptables : 
 
 
 
 
 Opérations de 

l’exercice 
Reprise des 
résultats n-1 

Total 

Investissement    
Recettes 2 427,83 € 1 513,47 € 3 941,30 € 
Dépenses 2 673,47 € 0,00 € 2 673,47 € 
Résultat de clôture   + 1 267,83 € 
    
Fonctionnement    
Recettes 285 288,14 € 12 584,98 € 297 873,12 € 
Dépenses 289 278,14 € 0,00 € 289 278,14 € 
Résultat de clôture    +  8 594,98 € 
    
Ensemble    
Recettes 287 715,97 € 14 098,45 € 301 814,42 € 
Dépenses 291 951,61 € 0,00 € 291 951,61 € 
Résultats de clôture   +  9 862,81 € 
 
 
Le compte administratif 2009 de l’Ecole de Musique est conforme au compte de gestion 
présenté par le Trésorier Principal de Vandoeuvre. 
 
Le Conseil d’Exploitation de l’Ecole de Musique a rendu un avis favorable le 9 juin 2010. 
 
Monsieur le Maire s’est retiré pour le vote (article L 2121-14 du code général des collectivités 
territoriales). 
 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
décide par 22 voix pour et 5 abstentions (groupe Ludres Autrement et Pour Tous) : 
 
- d’approuver le compte administratif 2009 de l’Ecole de Musique ; 
- de donner quitus à Monsieur le Maire pour sa gestion. 

 
 




